
 
 

Procès-verbal du conseil municipal du 25 janvier 2023 à 19h 
  

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-cinq janvier, à dix-neuf heures 
Le Conseil Municipal de la commune de Sadirac, 
Dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire 
En mairie, sous la présidence de Monsieur Patrick GOMEZ, Maire 
Date de convocation du Conseil Municipal : 17 janvier 2023 
 
Étaient présents :  
M. GOMEZ, Maire – Mmes et MM. : LE BARS, WOJTASIK, CHIRON-CHARRIER, MOIROUX, Adjoints – Mmes et 
MM. : GOASGUEN, JASLIER, SALAUN, COLET, MOURGUES, LAMARQUE, TAN, AUDUREAU, LESLOURDY, 
STIVAL, DUBEDAT, ANTON, BERTRAND, BAZZARO, MARTIN, ALBARRAN conseillers municipaux. 
 
                                                      Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents ayant donné pouvoir : METIVIER à GOASGUEN, FOURNIER à WOJTASIK, GAIGNARD à CHIRON-
CHARRIER, MICHON à COLET, REY à LAMARQUE, ARBULE à GOMEZ 
 
Absent excusé : Néant 
 
M. Benoit LAMARQUE a été nommé à l’unanimité secrétaire de séance. 
 
Le procès-verbal de la séance du 7 décembre 2022 adressé aux membres du conseil municipal est approuvé. 

Voix pour : 25 (dont 6 pouvoirs) 
Voix contre : 0 
Abstentions : 2 
 

M. Gomez annonce la venue à compter du 1er mars 2023, par voie de mutation, d’un agent au poste de responsable 
des services techniques.  
 
M. Gomez fait part de la perception d’un don anonyme, provenant d’un Sadiracais, de 400€, présenté au trésor 
public.  
 
M. Anton rejoint la séance du Conseil Municipal à 19h22. 
 

1. Modification des commissions municipales 
 
M. le Maire expose : 
 
Le conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, des commissions chargées d’étudier les questions 
soumises au conseil (art. L 2121-22 du CGCT), et décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 
nominations. 
Mme Elise BORZEIX nous a fait part de démission pour courrier reçu le 2 décembre 2022, puis Mme Valérie 
KIEFFER le 19 décembre 2022. C’est pourquoi, il est proposé d’accueillir M. Raymond ALBARRAN, successeur 
immédiat dans la liste « Partageons demain » pour siéger au conseil municipal et de l’installer, place pour place, 
dans les commissions municipales suivantes : 

• Action sociale, séniors, intergénérationnel, handicap 
• Finances 
• Développement économique, activités commerciales, agricoles, viticoles et artisanales 
• Urbanisme 

Conformément à l’article L2121-4 du CGCT, ces informations relatives aux démissions de Mme BORZEIX et de 
Mme KIEFFER ont été transmises à la préfecture.  
 
Le conseil municipal décide à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations et approuve à 
l’unanimité cette proposition et donne mandat à M. le Maire ou son représentant pour effectuer les démarches 
nécessaires. 
 
Délibération n°2023.01.14 
 

2. Election d’un 8ème adjoint 



 
M. le Maire expose : 
 
M. Benoit Lamarque, qui occupe actuellement les fonctions de conseiller municipal délégué la voirie et aux réseaux, 
par souci d’équité compte tenu de l’importance de ses délégations, et sans que cela n’impacte l’enveloppe des 
indemnités des élus, celle-ci resterait identique à celle votée précédemment, il est proposé d’élire au rang de 8ème 
adjoint. 
Pour cela, préalablement il est nécessaire de déterminer le nombre des adjoints (8), de déterminer le rang du 
nouvel adjoint et de procéder à l'élection de l'adjoint et de fixer les indemnités des élus.  
 

➢ Nombre d’adjoints 
La commune doit disposer au minimum d’un adjoint au maximum d’un nombre d’adjoints correspondant à 30% de 
l’effectif légal du conseil municipal, soit huit adjoints au maire maximum. M. le Maire rappelle que la commune 
dispose à ce jour de 7 adjoints et de 3 conseillers municipaux délégués. 
Il propose de fixer à 8 le nombre des adjoints. Le nombre de conseillers municipaux délégués sera ensuite de 2.  
 
Le conseil municipal approuve cette proposition, fixe à 8 le nombre des adjoints et à 2 le nombre de conseillers 
municipaux délégués et donne mandat à M. le Maire ou son représentant pour effectuer les démarches 
nécessaires. 

Voix pour : 24 (dont 6 pouvoirs) 
Voix contre : 0 
Abstentions : 3 

 
Délibération n°2023.01.02 
 

➢ Détermination du rang de l’adjoint 
M. le Maire propose au conseil municipal d'élire un nouvel adjoint, au rang de 8ème adjoint. 
 
Le conseil municipal approuve cette proposition et donne mandat à M. le Maire ou son représentant pour effectuer 
les démarches nécessaires. 

Voix pour : 22 (dont 6 pouvoirs) 
Voix contre : 0 
Abstentions : 5 

 
Délibération n°2023.01.03 
 

➢ Election du 8ème adjoint 
Considérant que, dans les communes de 1 000 habitants et plus, les adjoints sont élus au scrutin de liste à la 
majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. Si, après 2 tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la 
majorité absolue, il est procédé à un 3e tour de scrutin et l’élection a alors lieu à la majorité relative. En cas d’égalité 
de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus (art. L 2122-7-2). 
Le dépôt des listes peut intervenir avant chaque tour de scrutin et il n’est pas nécessaire d’avoir été candidat au 
tour précédent pour figurer sur une liste. 

En cas d’élection d’un seul adjoint, celui-ci est élu selon les règles prévues pour l’élection du maire (art. L 2122-7-
2 et 2122-7). Il est élu au scrutin secret et à la majorité absolue.  Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat 
n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. 
En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L2122-7 et suivant. 

Comme délibéré précédemment (DCM2023.01.03), l’adjoint nouvellement élu, sera nommé au rang de 8ème adjoint 
prédécesseur (article L2122-10 CGCT). 

 
Sous la présidence de M. Patrick GOMEZ, le Maire, le conseil municipal a été invité à procéder à l’élection du 8ème 
adjoint.  
Sous la présidence de M. Patrick GOMEZ, le Maire, le conseil municipal a été invité à procéder à l’élection du 8ème 
adjoint.  

➢ M. le Maire fait appel à candidature pour le poste de 8ème adjoint.  
➢ M. Benoit LAMARQUE dépose sa candidature au poste de 8ème adjoint. 

 
Après en avoir délibéré 
                      
Voix pour : 22 (dont 6 pouvoirs) 
Voix contre : 0 
Abstention : 5 
 
Délibération n°2023.01.04 



 
➢ Indemnités des élus 

 
M. le Maire expose : 
 
Monsieur le Maire expose qu’il convient de voter le montant des indemnités, sans changement pour l’enveloppe 
globale et sa répartition. Les indemnités sont calculées à partir de l’indice brut terminal de la fonction publique. Il 
appartient au conseil municipal de déterminer les taux des indemnités des élus locaux pour l’exercice de leurs 
fonctions, dans la limite des taux maximum fixés par la loi. Pour une commune entre 3500 et 9999 habitants, le 
taux maximal de l’indemnité du maire en pourcentage de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction 
publique ne peut dépasser 55 %, et pour une commune entre 3500 et 9999 habitants, le taux maximal de l’indemnité 
d’un adjoint en pourcentage de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique ne peut dépasser 
22 %.  
M. le Maire propose de déterminer le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions du maire et des 
adjoints, et des conseillers municipaux délégués, comme suit : 

▪ Maire :  42,6% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique, 
▪ 1er adjoint : 19 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique 
▪ 2ème adjoint : 19 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique, 
▪ 3ème adjoint : 19 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique, 
▪ 4ème adjoint : 19 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique, 
▪ 5ème adjoint : 19 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique, 
▪ 6ème adjoint : 19 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique, 
▪ 7ème adjoint : 19 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique. 
▪ 8ème adjoint : 19 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique. 
▪ 1er Conseiller municipal délégué : 7 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 
fonction publique. 
▪ 2ème Conseiller municipal délégué : 7 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 
fonction publique. 

Les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l'évolution du point d'indice et les 
crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 
 
Le conseil municipal approuve cette proposition et donne mandat à M. le Maire ou son représentant pour effectuer 
les démarches nécessaires. 

Voix pour : 23 (dont 6 pouvoirs) 
Voix contre : 0 
Abstentions : 4 

 
Délibération n°2023.01.05 
 

3. Approbation du règlement budgétaire et financier 
 

M. LE BARS expose : 
 
Vu l’article L 5217-10-8 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu la délibération n°2022.05.04 du conseil municipal du 18 mai 2022 approuvant le passage à la nomenclature 
M57 à compter du 1er janvier 2023 ; 
Vu le projet de règlement budgétaire et financier ci-joint en annexe, 
Vu l’avis favorable de la commission des finances qui s’est réunie le 16 janvier 2023, 
Considérant qu’un règlement budgétaire et financier doit impérativement avoir été adopté avant toute délibération 
budgétaire relevant de l’instruction budgétaire et comptable M57, soit, au plus tard, lors de la séance qui précède 
celle du vote du premier budget primitif relevant de cette nomenclature ; 
Considérant que sont exemptés de cette obligation les communes et les groupements de moins de 3 500 habitants 
ainsi que leurs établissements publics n’adoptant la gestion pluriannuelle des crédits. 
Considérant que le règlement budgétaire et comptable doit obligatoirement prévoir : 

• les modalités de gestion des autorisations de programme, des autorisations d'engagement et des crédits 
de paiement y afférents, et notamment les règles relatives à la caducité et à l'annulation des autorisations 
de programme et des autorisations d'engagement ; 

• les modalités d'information du conseil municipal sur la gestion des engagements pluriannuels au cours de 
l'exercice ; 

Considérant que le règlement peut aussi préciser les modalités de report des crédits de paiement afférents à une 
autorisation de programme, dans les cas et conditions fixés par arrêté conjoint du ministre chargé des collectivités 
territoriales et du ministre chargé du budget. 
C’est pourquoi, il est proposé d’approuver le règlement budgétaire et financier tel qu’annexé, et d’habiliter M. le 
Maire ou son représentant à suivre la bonne exécution de ce règlement. 
 



Le conseil municipal approuve à l’unanimité cette proposition et donne mandat à M. le Maire ou son représentant 
pour effectuer les démarches nécessaires. 
 
Délibération n°2023.01.06 et annexe règlement budgétaire et financier 
 













































 
 
 
 
 
 



4. Détermination de la durée des amortissements et dérogations à la règle du prorata temporis suite 
au passage à la nomenclature financière et budgétaire M57 
 

M. LE BARS expose : 
 
Suite à la décision du conseil municipal du 18 mai 2022 (délibération n°2022.05.04) d’adopter la nomenclature M57 
à compter du 1er janvier 2023, il y a lieu de prendre une délibération fixant notamment les durées d’amortissement 
avec les éventuelles dérogations à la règle du prorata temporis (art. R 2321-1 du CGCT). La M57 rend obligatoire 
l’amortissement au prorata temporis, sauf dérogation.  
Le passage à l’instruction comptable M57 est sans conséquence sur le périmètre d’amortissement et de 
neutralisation des dotations aux amortissements. Conformément à l’article 106 de la loi NOTRe, les collectivités 
qui adoptent ce cadre budgétaire et comptable ne sont pas soumises aux dispositions de l’article L 5217-12-1 du 
CGCT qui liste les dépenses obligatoires des Métropoles. Ainsi, le champ d’application des amortissements des 
communes et de leurs établissements publics reste défini par l’article R 2321-1 du CGCT. 
Dans ce cadre, les communes doivent procéder à l’amortissement de l’ensemble de l’actif immobilisé à l’exception 
des : 

Œuvres d’art ; 
• Terrains ; 
• Frais d’études et d’insertion suivis de réalisation ; 
• Immobilisations remises en affectation ou à disposition ; 
• Agencements et aménagements de terrains (hors plantations d’arbustes et d’arbres) ; 
• Immeubles non productifs de revenus. 

Le calcul de l’amortissement s’effectue de manière linéaire avec application du prorata temporis pour les biens 
acquis à compter de la mise en œuvre de la nomenclature M57.L’amortissement prorata temporis est calculé pour 
chaque catégorie d’immobilisations, au prorata du temps prévisible d’utilisation. 
Néanmoins, une dérogation consistant à amortir en « année pleine » peut être maintenue pour certaines 
immobilisations dans la mesure où l’impact sur la production de l’information comptable n’est pas significatif. 

C’est pourquoi, il est proposé d’adopter la méthode dérogatoire qui consiste à amortir « en année pleine » peut être 
maintenue pour les biens indiqués dans le tableau ci-joint et de fixer un seuil unitaire de 1000 €, en deçà duquel 
les immobilisations de peu de valeur ou dont la consommation est très rapide s’amortissent sur 1 an. 

Le conseil municipal approuve à l’unanimité cette proposition et donne mandat à M. le Maire ou son représentant 
pour effectuer les démarches nécessaires. 
 
Délibération n°2023.01.07 et annexe tableau avec la durée des amortissements 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031793536
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033812464
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031793536


 



 
 
 



 



 
 
 

5. Délégation du conseil municipal au maire sur la fongibilité des crédits 
 
M. LE BARS expose : 
 
Conformément à l’article L 5217-10-6 du CGCT, il est possible de donner délégation au maire concernant la 
fongibilité des crédits c’est-à-dire de lui déléguer la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre 
à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % du montant des 
dépenses réelles de chacune des sections. Dans ce cas, le maire informe l’assemblée délibérante de ces 
mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 
Pour rappel, cela ne concerne pas la gestion des crédits c’est-à-dire les autorisations d’engagement des dépenses 
imprévues dans la limite de 2 % des dépenses réelles de chacune des sections et les autorisations de programme 
qui nécessitent l’accord de l’assemblée délibérante. 
C’est pourquoi, il est proposé de déléguer à M. le Maire ou son représentant la possibilité de procéder à la fongibilité 
des crédits dans les conditions exposées ci-dessus. 

Le conseil municipal approuve à l’unanimité cette proposition et donne mandat à M. le Maire ou son représentant 
pour effectuer les démarches nécessaires. 
 
Délibération n°2023.01.08 

Avant le passage au point 6, M. Le Bars fait une présentation financière des points suivants : 

• Présentation d’une hausse à venir de la facture en lien avec les 3 déblocages de prêts contractés en 2015 
d’un montant de 1.8M d’euros et indexés sur le taux du livret A. La municipalité s’est rapprochée de la 
banque des territoires, qui a adressé une proposition de modulation du prêt, sur une simulation de 
l’évolution du taux du livret A, afin de faire baisser les annuités. La simulation est présentée dans le 
document annexé ci-dessous. La valeur finale étant sujette à réajustement en fonction des taux définitifs 
du livret A dans le futur. 

M. Albarran informe qu’il n’est pas question de 3 prêts mais d’un seul. Il lui est répondu qu’il n’y a 
effectivement qu’un seul prêt global, mais que celui-ci a été divisé en trois déblocages.  

• M. Le Bars informe que suite aux différents échanges avec la société SAUR, un avocat spécialisé sera 
mandaté sur le dossier afin d’étudier le contrat de 2017 ainsi que l’avenant proposé. M. Gomez précise 
que les chiffres donnés par SUEZ en 2017 faisaient défaut de 300 abonnés, le Directeur Régional de 
SAUR avait alors indiqué que la commune n’en serait pas impactée car cela résultait d’une mauvaise 
évaluation de la part de la société SUEZ. La SAUR a ensuite changé d’avis, et réclame à la commune la 
somme de 65 000€ HT, une augmentation de l’abonnement et une augmentation de 34% de la redevance 
pour les usagers. Il est prévu dans le contrat de pouvoir mettre en place une commission à l’amiable à 
laquelle la commune pourra avoir recours. M. Audureau questionne sur le délai auquel le dossier de 
l’avocat doit être rendu. Il lui est répondu qu’aucune date est actuellement fixée et que le dossier est en 
cours d’étude.  

• M. Le Bars informe des futures évolutions du prix du gaz et de l’électricité pour la commune pour l’année 
2023. Une augmentation de 2.6% pour le gaz. Pour l’électricité des bâtiment publics, entre 1.7% et 1.9%. 
Une augmentation de 1.24% concernant l’éclairage public.    

6. Approbation du projet et du plan de financement pour la création d’un site internet et d’un espace 
numérique à la Mairie  

M. MOIROUX expose : 
 
La révolution du numérique opère de nouvelles relations entre les citoyens et les collectivités territoriales. Les 
usagers sont de plus en plus connectés aux offres de services public et attendent de pouvoir accéder à des 
solutions numériques qui facilitent leur vie de citoyen. Dans le cadre du grand chantier de transformation numérique 
« Action publique 2022 » qui simplifie les démarches administratives dans le secteur public par le biais de la 
dématérialisation des procédures, il convient de développer un nouveau site internet capable d’intégrer ces 
évolutions pour améliorer l’accessibilité des services rendus à la population. D’autre part, face à la dématérialisation 
des démarches administratives, tous les habitants n’ont pas accès à un équipement informatique ainsi qu’à internet. 
La municipalité a décidé de se saisir de cette problématique, et dans cette optique porte comme projet d’ouvrir un 
espace numérique ouvert à tous à la Mairie afin de faciliter les démarches administratives des usagers.   
Le projet de création du site internet de la commune de Sadirac répond à une stratégie de digitalisation et de 
dématérialisation conforme aux normes d’utilisation et de navigation sur le web pour les usagers mais aussi d’accès 
aux actes administratifs de la collectivité. D’autre part, notre prestataire NET PERFORMANCE qui assure 
actuellement l’hébergement et l’assistance technique des sites internet de la mairie et de la maison de la poterie, 
nous a informés dans un courrier du 9 janvier 2023 de l’arrêt de ces services au 31/05/2023. Cela signifie qu’à 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029886108


compter que cette date, un nouveau site internet devra être créé auprès d’un nouveau prestataire pour que celui-
ci procède à la reprise de ces deux noms de domaine.  
Le projet de création du site internet inclut une refonte graphique qui portera sur l’arborescence et le contenu du 
site, et permettra de développer de nouvelles fonctionnalités au sein d’une refonte structurelle et complète. Celle-
ci vise à améliorer l’ergonomie et l’expérience des utilisateurs en apportant des modifications techniques profondes.  
Pour répondre à la généralisation des démarches administratives sur internet, l’espace numérique offrira à la 
population la possibilité d’accéder à un bureau équipé de l’ensemble du matériel informatique ainsi qu’un accès à 
internet.  
Cet investissement est évalué à 29 075 € HT ou 34 890 € TTC, et est susceptible d’être éligible à plusieurs aides 
financières. 
Le terme de dépôts des dossiers DETR étant fin février 2023, il est nécessaire d’approuver ce projet et son 
financement afin de pouvoir solliciter les aides financières, proposé comme exposé ci-dessous. 

Dépenses prévisionnelles Montant en € HT 

Nature Tranche ferme 

Site internet 15 575,00 

Fonctions interactives 7 700,00 

Intégration des contenus 1 500,00 

Entretien du site 3 300,00 

Achat matériel informatique  1 000.00 

MONTANT total HT du projet (prévisionnel) 29 075,00 
TVA 5 815,00 

Montant TTC 34 890,00 
 

Ressources Fonds sollicités Montant en € HT 
ETAT DETR  7 268,00 

Montant total HT des aides publiques  7 268,00 
Participation de la commune (minimum 20%) au coût HT 21 807,00 
MONTANT total HT du projet (prévisionnel) 29 075,00 

 
M. Moiroux complète l’information en indiquant que le site internet actuel, datant de plus de 10 ans, est à ce jour 
caduque, n’offrant plus aux agents et usagers les fonctionnalités et l’ergonomie nécessaires. De plus, la société 
Net. Performance nous a fait part de l’arrêt de ses services à compter du mois de mai 2023. Par conséquent, le 
site internet actuel ne sera plus exploitable.  
M. Martin demande si une offre de marché a été éditée. M. Moiroux précise que plusieurs entreprises ont été 
rencontrées il y a deux ans de ça et qu’une a retenu l’attention.  
M. Bertrand s’interroge sur le fait que faisant parti de la commission communication depuis 2021, qu’aucune 
commission n’est évoquée ce sujet, depuis plus d’un an. M. Moiroux indique que ces éléments ont été évoqués en 
commission il y a deux ans, mais budgétairement il n’était pas possible d’investir sur ce projet c’est pourquoi le 
sujet n’a pas été à nouveau évoqué en commission. M. Gomez précise que la décision d’arrêt de service de la 
société Net. Performance, dont la notification a été faite par courrier début janvier, précipite la décision face à la 
situation. M. Moiroux ajoute qu’il essayera d’apporter des informations plus claires sur l’avenir du site internet actuel 
ainsi qu’une visibilité sur une date précise de l’arrêt des services. Car il sera compliqué de créer un nouveau site 
internet en 6 mois, même si cahier des charges est déjà préétabli, compte tenu des contraintes et obligations qui 
s’impose au cahier des charges.  
M. Bertrand dit qu’il serait nécessaire de reprendre le dossier, datant d’il y a deux ans, pour faire un point actuel, 
afin d’être en accord avec l’évolution des outils numériques, sans remettre en cause la nécessité du projet.  
Mme Chiron-Charrier précise qu’un autre motif de la précipitation de la décision est que la date limite pour la dépose 
des dossiers auprès de la DETR est fixé au 15 février 2023.  
 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité cette proposition et donne mandat à M. le Maire ou son représentant 
pour effectuer les démarches nécessaires. 
 
Prise de parole en 1er par Michel Martin, puis par Bertrand, puis Chiron-Charrier, Cédric ANTON pose également 
une question.  
 
Délibération n°2023.01.09 

7. Approbation du projet et du plan de financement modifiés du projet d’extension de l’école T. 
Monod 

 
M. le Maire expose : 



 
En séance du 9 février 2022, le conseil municipal a approuvé le projet et le plan de financement du projet 
d’extension de l’école T. Monod (délibération n°2022.02.02). 
En raison des contraintes budgétaires communales, du gel des aides financières accordées par le Département en 
2022, et ceux malgré l’attribution d’une aide de l’Etat au titre de la DSIL de 147 000 €, le projet toujours en recherche 
de financement a été partiellement lancé. Un maître d’œuvre, le groupement ayant pour mandataire M. Eric 
FOUCHE a été retenu le 23 mai 2022.  
Après réexamen du projet, et pour pouvoir solliciter les fonds européens de type FEDER, il a été préconisé de 
modifier à la marge le programme comme suit sans augmenter la surface globale à construire. 
Les modifications sont les suivantes : 

• Suppression de l’extension du réfectoire par la création d’une extension nouvelle, mais réalisation de 
cette extension sur l’actuelle bibliothèque jouxtant le réfectoire 

• Création d’une bibliothèque/ludothèque dans la nouvelle construction, jouxtant la salle d’accueil 
périscolaire 6/11 ans afin de créer un espace culturel éligible aux fonds européens. 

L’enveloppe budgétaire préalablement votée reste inchangée. La modification du plan de financement porte sur la 
mise à jour des données suite à l’attribution de la DETR et à la sollicitation du fonds européens FEDER. 
C’est pourquoi, il est proposé d’approuver ce projet et son financement afin de pouvoir solliciter les aides 
financières, proposé comme exposé ci-dessous et d’autoriser M. le Maire ou son représentant à effectuer toutes 
les démarches nécessaires. 

 

Budget prévisionnel 
Principaux postes de dépenses 

Nature Montant HT 
Études et frais divers (MOE taux 
10,8%)                                            59 000,00 €  

Travaux et d'économie d'énergie                                         400 000,00 €  

Équipements et mobiliers                                            20 000,00 €  

Total HT des dépenses                                         479 000,00 €  
Total TTC                                         574 800,00 €  

 

Plan de financement prévisionnel 
Ressources Fonds sollicités Montant HT 

ÉTAT 
DETR : bâtiments scolaires                                167 650,00 €  
DSIL création, transformation et 
rénovation des bâtiments scolaires                               147 000,00 € 

DÉPARTEMENT 
Restaurant scolaire                                 15 150,00 €  

École                                 25 250,00 €  

Accueil loisirs jeunes                                 30 300,00 €  
CAF Accueil périscolaire                                                -   €  

FONDS 
EUROPEENS FEDER                    50 000,00 € 

Montant total HT des aides publiques (74,6%)                              435 350,00 € 
Participation de la commune                               139 450,00 € 

MONTANT total TTC du projet (prévisionnel)                               574 800,00 €  
 
M. Gomez précise que les aides publiques atteignent pratiquement 75%, permettant à la commune de ne pas 
s’appauvrir davantage. De plus, l’agrandissement de l’école représente une nécessité face à la prévision d’évolution 
de la population en lien avec la loi SRU. Il n’est également plus possible de conserver le mobil home modulaire, 
car il ne peut être conservé en l’état au maximum deux ans.  
 
Mme Dubedat demande si un plan existe afin de mieux visualiser ce qui est voté. M. Gomez indique qu’il n’y a pas 
de plan de l’extension à ce jour. Le projet en est au prévisionnel et à la reprise des éléments du cahier des charges 
communiqués aux architectes lors de la consultation. M. Gomez précise que l’objet de la délibération à l’ordre du 
jour concerne surtout l’obtention de financement.  
 
M. Audureau précise montant des aides publiques maximum est de 80%, compte tenu du montant des aides 
accordées à la commune.  
 



Le conseil municipal approuve à l’unanimité cette proposition et donne mandat à M. le Maire ou son représentant 
pour effectuer les démarches nécessaires. 
 
 
Délibération n°2023.01.10 

8. Modification des moyens de paiement des services d’accueil périscolaire et de restauration 
scolaire  
 

M. le Maire expose : 
 
L’arrêté du 24 décembre 2012 portant application des articles 25, 26, 32, 34, 35, 39 et 43 du décret n° 2012-1246 
du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique énumère les moyens de règlement des 
dépenses publiques et les moyens d’encaissement des recettes publiques - JO n°0301 du 27 décembre 2012. 
Le règlement par virement bancaire est obligatoire pour toutes les dépenses, y compris les traitements et leurs 
accessoires, dont le montant net total dépasse un montant unitaire de 300€. Pour permettre l’encaissement des 
services d’accueil périscolaire et de restauration scolaire par Chèque Emploi Service Universel ou CESU et par 
virement bancaire, il convient de modifier les règlements intérieurs afin d’y ajouter cette modalité supplémentaire à 
celles existantes.  
 
Pour rappel, ci-dessous les modalités prévues dans les règlements intérieurs : 

 
 
Il est proposé d’apporter les modifications suivantes des moyens de paiement aux règlements intérieurs des 
services d’accueil périscolaire et de la restauration scolaire à compter du 1er février 2023, comme suit : 
 
Les factures seront émises mensuellement par le Trésor Public en charge du recouvrement auprès des familles. 
Le paiement pourra se faire comme suit : 

• En ligne à www.payfip.gouv.fr 
• Auprès de la perception de Castres dont l’antenne se situe à Créon en numéraire, par chèque à l’ordre du 

trésor public, par virement bancaire, et par CESU 
• Auprès d’un bureau de tabac doté d’un terminal Datamatrix grâce au QR code présent sur votre facture. 

 
 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité cette proposition et donne mandat à M. le Maire ou son représentant 
à signer l’avenant n°1 et à effectuer les démarches nécessaires. 
 
Délibération n°2023.01.11 et en annexe les règlements intérieurs des accueils périscolaires et de la restauration 
scolaire 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026835049&fastPos=1&fastReqId=40872374&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.payfip.gouv.fr/


















 

 

 

 

 

 















 

 

 

 

 

 



9. Création de postes et modifications du tableau des emplois  
 
M. le Maire expose : 
 
Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant 
de la collectivité ou de l’établissement. Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps 
complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau 
des emplois pour permettre des avancements de grade et titulariser des agents contractuels de longue durée.  
Considérant la nécessité de créer les emplois suivants et par conséquent de modifier le tableau des emplois ci-
joint en annexe : 
Emplois permanents : 

• 2 postes adjoint technique temps complet  
• 3 postes adjoint technique temps non complet  
• 1 poste agent de maitrise principal temps complet  
• 1 poste ATSEM temps complet  

 
Emplois non permanents : 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment son article 3- 1° et 2° ; 
Considérant qu'il peut être fait appel à du personnel recruté en qualité d'agent contractuel pour faire face à des 
besoins liés à un accroissement temporaire et saisonnier d'activité, en application de l'article 3-1° et 2° de la loi 
n°84-53 précitée ; 
Pour faire face à l'accroissement d’activités ponctuels pour les personnels des écoles, de restauration, d’animations 
et d’entretien pendant les temps scolaires, périscolaires et de restauration, à la prise en charge sur le temps 
périscolaires et de restauration d’enfants handicapés, et afin d’assurer continuité du service de pourvoir aux  
remplacements des personnels, il est nécessaire d'autoriser M. le Maire à recruter selon les besoins jusqu'à 10 
agents contractuels sur des emplois non permanents, 3 à temps complet et 7 à temps non complet. Ce qui porte à 
10 le nombre total de postes ouverts sur des emplois non permanents. S’agissant d’une autorisation maximum, cette 
possibilité ne sera utilisée qu’en cas de nécessité dans un souci de réactivité et de maintien de la qualité de service 
apportée aux usagers. 

Il est proposé de créer les emplois permanents et non permanents désignés ci-dessus, et de donner mandat à M. 
le Maire ou son représentant pour effectuer toutes les démarches nécessaires. 

Le conseil municipal approuve à l’unanimité cette proposition et donne mandat à M. le Maire ou son représentant 
à signer l’avenant n°1 et à effectuer les démarches nécessaires. 
 

Délibération n°2023.01.12 
 

10. Conventions de raccordement sur l’éclairage public de mats de 2 lotissements 
 
M. COLET expose : 
 
Une demande d’autorisation a été adressée par la société Beoletto pour raccorder l’éclairage public de 2 lots, 1 du 
lotissement « Clos du Pigeonnier », chemin de Menusey, soit 3 points d’éclairage (110W) et 1 du lotissement « le 
hameau de Luquet », chemin du Merle, soit 5 points d’éclairage (170W) sur le réseau d’éclairage public communal 
pour des raisons techniques. Les éclairages installés sont conformes aux recommandations de la commune et du 
SDEEG. Le matériel et sa maintenance resteront sur la responsabilité de l’association syndicale. La consommation 
électrique est estimée à 280W par an, sera prise en charge par la commune. 
C’est pourquoi, il est proposé d’autoriser M. le Maire ou son représentant à signer une convention reprenant les 
termes de cet accord comme exposé ci-dessus. 
 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité cette proposition et donne mandat à M. le Maire ou son représentant 
à signer l’avenant n°1 et à effectuer les démarches nécessaires. 
 

Délibération n°2023.01.13 et en annexe les 2 conventions 





 
 
 
 
 
 





 
 
 
 
 
 



11. Questions diverses 
 
M. Bertrand demande, concernant le point 6, si compte tenu de l’arrêt des services de l’hébergeur actuel du site 
internet, s’il est envisagé de changer d’hébergeur ? M. Moiroux indique qu’il est effectivement envisagé de changer 
d’hébergeur, et que le sujet sera abordé lors une prochaine commission qui sera organisée sous peu.  
 
Les membres du conseil municipal ont ensuite débattu au sujet de l’agrandissement de l’école du Bourg et de 
l’école de Lorient, ainsi que de leur financement.  
 
M. Albarran revient sur le point 7 : il espère que le projet fonctionne pour les enfants de la commune et qu’il 
permettra d’envisager par la suite un projet plus sérieux encore, l’extension et la rénovation de l’école du bourg. M. 
Gomez répond que comme annoncé le projet de l’école du Bourg sera un projet qui sera étudié collectivement, en 
intégrant dans un COPIL l’intégralité des acteurs concernés par le projet et la future utilisation des locaux.  
M. Gomez précise également que ce projet ne sera réalisable que lorsque les finances seront assainies, car 
actuellement la commune n’a pas la capacité de contracter un nouvel emprunt. M. Albarran émet des doutes et 
répond qu’il reste des possibilités, notamment en mentionnant le courrier de la DGFIP concernant un possible 
accompagnement sur les projets prioritaires de la commune à l’horizon 2023-2027.  
M. Gomez porte à connaissance de M. Albarran que pour bénéficier de fonds concours de l’Etat sur de gros projets, 
la commune doit pouvoir financer à minima de 20% du coût du projet et sans emprunter. Actuellement la commune 
n’est pas en capacité de dégager un excédent budgétaire suffisant pour financer ces 20% restants à charge, et ne 
contracter un nouvel emprunt compte tenu de son endettement. M. Albarran indique qu’il faut dégager par exemple 
1,5m€ d’excédent de fonctionnement pour financer ce projet de 3m€. M. Gomez invite M. M. Albarran à participer 
aux prochaines commissions des finances pour avoir une vision sur la situation financière de la commune.  
M. Lamarque rappelle que l’on aurait pu économiser le projet d’extension de l’école T Monod, si cette école récente 
n’avait pas été construite trop petite. 
M. Gomez indique que le projet d’extension et de rénovation de l’école du Bourg est évalué approximativement à 
5m€. 
M. Albarran affirme que l’extension de l’école de Lorient est rendue nécessaire par la répartition choisie des élèves. 
Sans avoir modifié la répartition des élèves, M. Lamarque répond l’école de Lorient était trop petite dès son 
ouverture. La salle réservée au périscolaire a de suite été récupérée au bénéfice de l’école. De plus, l’école est 
une passoire énergétique. 
Mme Dubedat indique que cela n’était pas prévisible. 
M. Gomez répond que nous avons tous les éléments, et notre secteur est constitué de jeunes ménages avec 
enfants. 
Mme Dubedat réaffirme que ce n’était pas prévisible. 
Mme Goasguen, ancienne agent de l’école de Lorient, informe que la première année de l’ouverture, il y avait déjà 
33 enfants dans la classe. On connait les effectifs d’une année sur l’autre. 
Mme Goasguen précise qu’elle a participé à toutes les commissions, une classe supplémentaire était prévue dans 
la salle d’évolution. C’est pourquoi, la salle dédiée au périscolaire a été mis à disposition de l’école. L’accueil 
périscolaire a été fait dans le réfectoire. L’évaluation des effectifs a mal été faite. 
M. Gomez indique que l’Education Nationale et la Caisse d’Allocations Familiale sont en capacité de fournir tous 
les éléments nécessaires sur les effectifs pour accompagner des projets relatifs à des réalisations d’école, de 
collèges, de lycées, etc. C’est pourquoi, il est primordial de solliciter leur accompagnement à ce sujet. 
 
La séance est levée à 20 h 30 
 
Le Maire, Patrick GOMEZ 
 
 
 
La secrétaire de séance, M. Benoit LAMARQUE 
 


